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31 - TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DU LYCÉE ALEXIS DE TOCQUEVILLE
AVENUE HENRI POINCARÉ

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire des parcelles cadastrées 129AN 81-82-83- 85-86-
87-129-130 d’une superficie de 70 177 m², sur lesquelles est implanté le lycée « Alexis de Tocqueville »,
situé 34 avenue Henri Poincaré à Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée de Cherbourg-Octeville.

Lors de la création de la Communauté Urbaine de Cherbourg, les communes lui ont transféré la propriété
des établissements d’enseignement du second degré. Les lois de décentralisation des 7 janvier et 22
juillet 1983 ont acté le transfert de la compétence en matière d’enseignement du second degré aux
Régions.

En 1986, en application de ces textes, l’ex-Communauté Urbaine avait passé des conventions de mise à
disposition avec la Région pour les lycées dont elle était propriétaire. Dès lors, afin de pouvoir exercer
cette compétence, le lycée Alexis de Tocqueville, a été mis à disposition de la Région Normandie par
procès-verbal entre l’État, la Région Normandie et la collectivité.

Ces lois, qui prévoyaient le transfert des établissements secondaires aux régions, n’avaient pas envisagé
le transfert du patrimoine immobilier. Pourtant, finaliser le transfert de propriété s’avère utile afin de
faciliter  les  travaux  immobiliers,  qu’il  s’agisse  d’extension,  de  rénovation  ou,  le  cas  échéant,  de
désaffectation. La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locales, dans son article 79, a
offert la possibilité de transférer la propriété des biens immobiliers des lycées aux Régions.

Il convient alors de régulariser la situation domaniale de cette emprise foncière conformément à la loi
n°2004-809 du 13 août 2004 relative notamment au transfert de propriété des biens immobiliers des
établissements public locaux d’enseignement à leur collectivité de rattachement.

L’article  L.214  et  suivants  du code  de l’éducation,  modifié le  10  juin  2010,  dispose que  « les  biens
immobiliers  des  lycées  appartenant  à  une  commune  ou  un  groupement  de  commune  peuvent  être
transférés en pleine propriété à la Région, à titre gratuit et sous réserve de l’accord des parties ». Il n’est
toutefois pas nécessaire de solliciter l’avis des services fiscaux sur la valeur vénale de ces immeubles,
puisqu’il s’agit d’un transfert de compétence prévu par la loi, ni de déclasser au préalable les emprises du
lycée  dans  la  mesure  où elles  font  l’objet  d’une cession entre  personnes  publiques  et  qu’elles  sont
destinées à intégrer le domaine public de la Région.

La  situation  cadastrale  ne  correspondant  pas  à  l’emprise  foncière  réelle  de  l’établissement,  seules
l’intégralité des parcelles cadastrées 129 AN 85, 87, 129, et une partie des parcelles cadastrées 129AN
81, 82, 83 et 130, feront l’objet de ce transfert de propriété (cf détail en annexe). La parcelle 129AN 86
(transformateur EDF) est exclue du transfert de propriété, en vue de sa conservation par la collectivité.
Les limites ont été repérées sur place en présence des services de la Région, du géomètre, du service
foncier, et des directions voirie et éclairage public et nature paysage et propreté.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver ledit transfert de la pleine propriété des parcelles cadastrées 129AN 81p - 82p – 83p –
85 – 87 – 129 - 130p, conformément au plan ci-annexé, soit environ 62 621 m² (surface à parfaire
par document d’arpentage), terrain d’assiette du lycée « Alexis de Tocqueville » situé 34 avenue
Henri Poincaré à Cherbourg-Octeville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin ; tous frais
d’acte et de publication étant à la charge de la Région ; à titre gratuit ;



• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte administratif établi par le conseil régional de la Manche qui régularisera ce transfert de
propriété et qui prendra effet à compter de sa signature, ainsi que tous les documents y afférents.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h34 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 1
















		2023-02-10T14:56:14+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE a416d709dd66c7896bf8ce7cdf9105ca37ab3ca9
	Président de séance


		2023-02-13T10:19:17+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	ANNE AMBROIS 302b42b7f61302645531177202eb46923b403392
	Secrétaire de séance




